
Projets pour l’année 2019-2020 au 12 mars 2020 
Ecole JY Cousteau, Bignoux 

DEFILE DE PRINTEMPS de l’école : le vendredi 10 avril 
Les élèves de maternelle travaillent sur les émotions. 

Elèves de PS-MS-GS-CP 
Ecole et Cinéma : Séances au TAP Castille (financement APE) 
En lien, sortie au Musée SteCroix 

Fin d’année :  
Expo/Kermesse, BBQ ?: samedi 27 juin, journée à 
construire par les 3 partenaires : APE, école, mairie

Bilan des projets aboutis : 
  Marché de Noël : Moment de convivialité réussi 
            Merci à la mairie pour la salle socio 
            A rapporté 465 euros (7 euros par famille comme en 2017; 8.5 euros par famille en 2015) 
 Semaine SOP (3 au 10 février) :  mise en place et animée par Zoé  (Service Civique). Un grand merci à elle, car les enfants ont vécu une belle semaine. Echanges  très ri-

ches sur les valeurs, le handicap; découverte et pratique de sport et de handisport. Développement de l’entraide, de la bienveillance, de l’empathie.  
   Merci à la mairie pour la salle socio et aux asso bignolaises pour leur compréhension. Un grand merci à l’ASSHAV et à Arthur 
 Piscine pour les CE1/CE2/CM1/CM2 : 10  séances. La majorité des élèves sont en apprentissage de la nage ou en perfectionnement. Merci aux parents qui passent 

l’agrément, qui accompagnent.   
  Galette avec les ainés pour les élèves de CE1-CE2 :  moment de partage réussi  avec production de petites saynètes des élèves. 
  Ateliers Beaux-Arts avec Hélène Nemec, professeure. Les 4 classes ont pu bénéficier des interventions (4 demi-journées par cl). Financement APE 

USEP GS → CM2 
Elèves de CE et CM :  
Spectacle au TAP dans le cadre du festival A Corps « A Côté » de 
Rizzo, lundi 6 avril (financement APE) 

Agrément Vélo : mardi 31 mars à 16h30 à l'école de Savigny Levescault  
 

Merci aux parents qui passent les agréments Vélo et Piscine !! 

16 et 17mars 

  

CLASSE TRANSPLANTÉE À TALMONT-SAINT-HILAIRE EN VENDÉE 
Départ imminent lundi 23 mars, retour vendredi 27 mars. Tous les élèves de ce et CM partent. 
Coût initial du séjour (avec transport) : 250 euros/élève 
 49% mairie, 13% APE, 5%ASEB, 32% parents soit 80 euros par élève 


